
 

District Haute-Garonne de Football 

 

COMITE DE DIRECTION 
 

 

Réunion du 29 août 2019 

 

Présents : AMIEL Lionel – AUGE Patrick – BAILLET Philippe – BALESTRACCI Victor – BARROS 

Thierry – BOULET Yves – CALMETTES Hubert – CANNONE Marie-Laure – DESSENS Maurice – 

DUMAZEAU Sylvie – FIGAROL Éric – GIUSEPPIN Richard – MANAS Manuel – MAURY Béatrice – 

MAURY Philippe – MONTARIOL Gérard – NARDARI Yves – NAYLIES André – POUTEAU Alain – 

RAMPON Bernard – REAVAILLE Geneviève – ROYO René – SANSUS Isabelle – SEVALLE Yvon – 

VETTOREL Gervais – VILLENEUVE Jacques 

Absents excusés : MARTIN Robert – MEVEL Guillaume – PARPAGIOLA Jean-Claude – SPICA Jean-

François 

Invités : CALINSKI Gilles – DESPEYROUX Pascal – FEVRE Loïc – GALEY Mathieu – LEDOUX Olivier  

 

Le Comité de Direction est présidé par Maurice Dessens qui souhaite à tous une bonne reprise après cette 

période de vacances. 

Un dossier de travail est remis à chaque participant. 

1. Approbation du Procès-verbal du Comité Directeur du 9 juillet 2019. 

Hubert Calmettes demande que soit ajouté que le Comité de Direction s'est tenu à l'antenne du district à 

Saint Gaudens. 

Il fait remarquer que depuis ce Comité de Direction et les décisions prises, l'organisation des compétitions 

"jeunes" et la situation des clubs "seniors" en D1 et D2 ont évolué. La situation définitive est celle indiquée 

au RIO. 

Aucune autre modification ou observation n'étant à apporter, le procès-verbal est adopté à l'unanimité.  

2. Un nouveau siège pour le district ? 

Ce point a été rajouté à l'ordre du jour en raison de l'urgence de la réponse à donner ; modification acceptée 

à l'unanimité. 

Dans le prolongement de la réforme territoriale et de la fusion ayant donné naissance en 2016 au District 

de la Haute-Garonne de Football, le Président interroge le Comité de Direction sur l’utilité, ou non, de 

recentrer géographiquement le siège du District, eu égard aux impératifs de fonctionnement et d’économie 

notamment liés aux charges que représentent le parc immobilier actuel (antenne à St Gaudens + siège à 

St Jean) ; d’autant que ce dernier va nécessiter à brève échéance des travaux de réparations (toiture, 

sanitaire..) et de mises aux normes (isolation, chauffage...) conséquents. 

A l’heure actuelle, l’opportunité de construire un nouveau siège existe sur un site qui peut répondre à 

cette interrogation. 

En conséquence, et afin d’analyser cette possibilité, le Comité de Direction décide à l'unanimité de donner 

mission au Groupe SM PROMOTION – 26 rue Aristide Boucicaut – 11105 NARBONNE Cedex, 

d’étudier en préalable la faisabilité technique et financière d’un projet commun de construction avec Pôle 

Emploi sur la ZAC des Pyrénées à 31600 MURET (à proximité de la future salle évènementielle). 

Ce projet sera établi dans l’objectif d’une vente en l’état futur d’achèvement et portera sur une surface 

d’environ 1 200 m² de planchers (accueil, bureaux, réserves…) élevés sur 2 ou 3 niveaux et de 20 parkings 

privatifs. Il ne pourra pas être suivi d’une commande ferme sans approbation par les membres de 

l’Assemblée Générale du District donnant pouvoir à cet effet au Président. 

Le Groupe SM PROMOTION s’engage à effectuer la mission préalable d’étude de faisabilité technique 

et financière ci-dessus précisée pour l’Euro symbolique ; engagement sans lequel ladite mission serait 

réputée ne pas avoir été donnée.  



 

3. Point sur les clubs en retard de paiement des situations financières au 30 juin 2019. 

Géneviève Réavaille présente la situation financière du district au 30 juin 2019. Sur les 92 382 € mis en 

recouvrement, il ne reste que 19 255 € restant du essentiellement pour des amendes émises en fin de 

saison. Quatre clubs représentant 60% des sommes dues posent un problème : 

 AJ Footballeur de Mayotte et JS Citoyenne de Toulouse. Ces deux clubs n'ont pas répondu aux 

demandes de la comptabilité.  Le Comité de Direction décide à l'unanimité remettre le dossier 

à Filaction pour un recouvrement contentieux. Les sommes dues seront passées au bilan en 

créances douteuses. 

 Toulouse Lalande 3 Cocus : Un engagement a été pris pour que la situation soit réglée avant le 15 

septembre 2019.  Le Comité de Direction décide à l'unanimité que si la situation n'est pas 

régularisée à cette date, le club ne pourra pas s'engager en championnat. 

 Toulouse Lalande Futsal : Ce clubs n'a pas répondu aux demandes de la comptabilité.  Le 

Comité de Direction décide à l'unanimité de refuser son engagement en championnat de district et 

de remettre le dossier à Filaction pour un recouvrement contentieux. 

4. Communication des courriers reçus et informations diverses. 

4.1. Le secrétaire général donne lecture de la demande du club de Carbonne pour un aménagement de 

la sanction infligée à un de ses joueurs U17 par des travaux d'intérêt général.  

Victor Balestracci fait remarquer que l'aménagement sollicité (1/3 en peine ferme, 1/3 arbitrage et 

1/3 en sursis) n'est envisageable que sur des peines de longue durée. La suspension infligée dans le 

cas présent ne permet pas de former le jeune à l'arbitrage et qu'il arbitre en travail d'intérêt général. 

A la majorité (4 abstentions, 22 contre), le Comité de Direction décide de ne pas transmettre la 

demande pour révision à la commission de discipline. 

Départ de Géneviève Réavaille. 

4.2. Le club de Lardenne sollicite, au regard de ses effectifs, de pouvoir inscrire son équipe U16 en D1 

au lieu de D2. 

Les équipes constituant la D1 sont issues du classement U15 de la saison 2018/2019, tel que prévu 

au RIO. Par souci d'équité, le Comité de Direction ne peut accorder une dérogation pour un club. 

(Décision prise à la majorité : 24 contre l'aménagement, 1 abstention). 

4.3. Le secrétaire général donne lecture des décisions de la commission régionale d'appel concernant les 

clubs de D1 et D2 en irrégularité avec les règlements généraux en matière de diplôme pour 

l'éducateur. 

Maurice Dessens, présent à l'antenne de Saint Gaudens lors de la visioconférence, s'est ému auprès 

de la commission que le district n'ait pas été convoqué comme il aurait dû l'être dans le respect du 

contradictoire. 

L'annulation des décisions du Comité de Direction du 9 juillet 2019 par la commission d'appel 

régionale entraine, pour la saison prochaine, une refonte des poules "seniors", des montées et des 

descentes.  

La nouvelle organisation est la suivante : 

Les championnats comportent les divisions suivantes :  

 D1 : 1 poule de 14 équipes 

 D2 : 27 équipes réparties en deux poules, l’une de 14 équipes, l’autre de 13 équipes, 

 D3 : 46 équipes réparties en quatre poules, savoir deux poules de 12 équipes et deux poules 

de 11 équipes, 

 D4 : 47 équipes réparties en quatre poules, savoir trois poules de 12 équipes et une poule de 

11 équipes, 

 D5 : XX équipes réparties en XX poules de XX équipes (tendre vers des poules de 12) 

Montées  

 D1 : Les deux premiers monteront en Régionale 3. 

 D2, D3 : Le premier de chaque poule montera en division supérieure. 

 D4 : les deux premiers de chaque poule monteront en D3. 

 

 



 

 D5 : le premier de chaque poule montera en D4 et, dans l’hypothèse ou la division compte 

moins de 7 poules, le, ou les meilleurs seconds départagés par application de l’article 10, 

accèderont en D4 (Ex : 6 poules = le meilleur second / 5 poules les deux meilleurs seconds… 

etc.).  

Descentes 

 D1 : Les équipes terminant aux 13ème et 14ème places descendront en D2. 

 D2 :  
o Dans la poule à 14 équipes, les équipes terminant aux 11ème 12ème 13ème et 14ème places 

descendront en D3 ; 

o Dans la poule à 13 équipes, les équipes terminant aux 11ème 12ème et 13ème places descendront 

en D3 ; 

 D3 :   
o Dans les poules à 12 équipes, les équipes terminant aux 11ème et 12ème places descendront en 

D4 ;  

o Dans les poules à 11 équipes, les équipes terminant à la 11ème place descendront en D4 ; à ces 

descentes seront ajoutés les 3 plus mauvais 10èmes de la division départagés par application 

de l’article 10 ; 

 D4 :   
o Dans les poules à 12 équipes, les équipes terminant aux 11ème et 12ème places descendront en 

D5 ; 

o Dans la poule à 11 équipes, l’équipe terminant à la 11ème place descendra en D5 

Concernant tout particulièrement ce sujet, le district organisera avant le 30 octobre 2019 une 

certification CFF3 pour permettre la mise en règle des clubs. 

4.4. Eric Figarol présente ensuite l'étude qu'il a engagée sur l'avenir des clubs "seniors" du secteur sud 

et comment dynamiser notre football actuel, faciliter la vie et le développement des clubs. Après 

discussion, il est encouragé à continuer cette étude afin de trouver des solutions pour enrayer la 

diminution des clubs et la baisse des licenciés constatée depuis plusieurs années dans ce secteur. 

4.5. Yves Nardari donne la composition des poules "seniors" D5 qui sont validées à l'unanimité. 

En application de l'article 1 des règlements généraux du district, le FC Barrière, club nouvellement 

affilié, ne disposant pas de terrain, ne peut être inscrit dans le championnat D5. 

4.6. Dans un souci d'équilibre et d'équité, le Comité de Direction refuse la demande du club de Brax de 

jouer ses matchs jusqu'à la fin de l'année à l'extérieur, son terrain étant arrêté jusqu'à fin décembre. 

Il leur est demandé de trouver un terrain de repli. 

4.7. Le Comité de Direction valide à la majorité (24 pour, 1 contre) la demande de la CDA de modifier 

le montant des indemnités d'arbitrage en futsal à savoir : Remboursement sur le même principe que 

le foot à 11 pour l’indemnité kilométrique et un minimum de perception par déplacement de 48 €. 

4.8. Lors du Bureau Directeur de la Ligue du 6 août 2019, Maurice DESSENS a fait acter que les frais 

de 50 € mis à la charge des clubs pour les visites d'installations ne sont pas applicables aux clubs de 

niveau district dont les visites sont de la compétence de la commission départementale des terrains, 

ceci, à l’exception des visites décennales dont le dossier est géré par la ligue. 

4.9. A compter de cette saison, les dirigeants sur le banc de touche pourront être sanctionnés par l'arbitre 

d'un carton jaune ou rouge au même titre que les joueurs (ci-joint en annexe la liste des sanctions 

applicables aux joueurs et aux dirigeants répertoriées dans la FMI) 

Au niveau des montants, le Comité de Direction décide à l'unanimité de d'appliquer aux dirigeants 

les mêmes sanctions financières que pour les joueurs. 

4.10. Maurice Dessens remet aux membres du Comité de Direction un exemplaire du RIO en remerciant 

tous ceux qui ont œuvré à son élaboration et attire l'attention sur les réunions de rentrée. 

5. Compte-rendu du Comité Directeur de la ligue d'Occitanie 

Maurice Dessens fait le compte-rendu du Comité Directeur du 10 aout au cours duquel il est intervenu : 

 Pour obtenir la publication plus rapide des procès-verbaux des réunions et notamment des 

commissions de discipline de la LFO, 



 

 Pour marquer son désaccord sur le foot entreprise régional qui se limite à la Haute-Garonne se fait 

au détriment du foot entreprise départemental.  

6. Validation des membres des commissions. 

6.1. La liste des membres de commissions jointe en annexe est validée à l'unanimité. 

6.2. La candidature de Maïté Servant à la commission de discipline "jeunes" est validée à l'unanimité. 

7. Validation des ententes. 

La liste des ententes et des conventions école de foot jointe en annexe est validée à l'unanimité. 

Hubert Calmettes s'étonne de l'entente entre Fontenilles et Sainte Christie Preignan en féminines dont les 

clubs sont à plus de 50 km de distance.  

8. Validation du challenge du Fair-play. 

Pour récompenser les équipes de leur bon comportement, le Comité de Direction valide à l'unanimité les 

clubs suivants qui se verront remettre un chèque de 300 € lors de la soirée de remise des récompenses : 

 Foot entreprise : Flogui Roseraie 

 Féminines : US Venerque 

 Futsal : AS Muret 

 Séniors : FC du Larboust 

 U15 : US Avignonnet 

 U17 : FC Eaunes Labarthe 

 U19 : US Pouvourville 

9. Formations. 

9.1. Pascal Despeyroux informe du planning des formations programmées. Sur le département il y aura 

un peu moins de formation mais plus de certifications. 

Le cout des modules est porté à 80 € plus 30 € de frais de restauration soit un total de 110 €. 

Le district étudiera le moyen d'abonder afin de diminuer pour les clubs le cout de ces formations. 

9.2. Deux formations (les 7 et 28 septembre 2019) vont être organisées à l'intention des membres des 

commissions de discipline et du personnel sur les pratiques juridiques, la conduite de réunion et la 

gestion des conflits. 

10. Questions diverses. 

10.1. Demande d'Yvon Sevalle, président de la commission "terrains", d'être tenu informé lorsqu'un 

terrain est suspendu. 

10.2. Marie Roy assumera l'administratif des commissions FAFA, terrain et tournois. 

10.3. Le club de Bossost a eu son terrain suspendu pour 3 matchs. Ils souhaiteraient jouer sur le terrain 

de Garros (30km après Bossost). Cependant ce terrain, de qualité, n'est pas homologué. A 

l'unanimité, le Comité de Direction donne son accord pour que les deux matchs restant à faire à 

domicile pour ce club puissent se jouer sur ce terrain.  

10.4. Afin de récompenser des bénévoles nouvellement engagés, 6 jeunes licenciés comptant moins de 5 

ans d’ancienneté vont aller passer un week-end (les 5 et 6 octobre 2019) à Clairefontaine. 

Le Comité de Direction valide à l'unanimité la liste des personnes suivante : 

 Frédéric Benedicto (Club de Rieux) 

 Romain Martin (Club de Castelginest) 

 Thibault Lacarrere (Club de Montastruc du Salies) 

 Cécile Dupuy (Club de Merville) 

 Aude Tahar (Club de Noé) 

 Mélanie Gottardi (Club de Lauragais) 

10.5. La date de l'assemblée générale élective est fixée au 27 juin 2020 

10.6. Dans le cadre du programme d'accompagnement pour les dirigeantes, la FFF a lancé un appel à 

candidature pour le club des 100 femmes dirigeantes. Isabelle Sansus s'est inscrite pour le district. 



 

Aucun autre point n'étant à l'ordre du jour, le Président remercie l’ensemble des participants, clôture le Comité 

de Direction à 23H40 et invite les membres à partager une collation. 

 
 

Le Secrétaire Général                 Le Président 

Philippe MAURY                         Maurice DESSENS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANNEXE 

 
 

 
        

 
        

Liste des membres des Commissions au 27/08/2019 

       
En surligné : Nouveaux membres de commission à valider 
En surligné : Renouvellement enregistrés depuis le dernier Comité de Direction 
 

 
COMMISSIONS 

PRÉSIDENT SECRÉTAIRE MEMBRES 

AFFAIRES SOCIALES DESSENS Maurice  NAYLIES André 

CDA BALESTRACCI Victor NARDIN Martine 

BAUVALET Pascal – CALMETTES Hubert –DELCLOS 
Jean-Marc – FAGGION Joseph – NARDIN Roland – NAT 
Julien – THOMAS Pascal – TROGANT Georges 
Observateurs : AIT-LAKBIR Moulay-Saïd – CALMETTES 
Hubert – COUTINHO Charles – FORTUNY Pierre – 
LACOMME Francis – MASALA Salvatore – MOYSAN Albert 
– NAT Julien – POBECZ Pascal – RAYMOND Michel – 
SAINT MARTIN Jean-Claude – SANARENS Didier – 
VENTAJA Augustin  
Arbitres honoraires : CALMETTES Hubert – COUTINHO 
Charles – DEGOURNAY Michel – DEYMES Claude – 
DUCOR Pierre – LAZERGE Edmond – MOYSAN Albert – 
PINARD Albert – RAYMOND Michel – SAINT MARTIN 
Jean-Claude – VENTAJA Augustin  

DÉLÉGUÉS AUGE Patrick  

BOIS Patrice – COUTINHO Charles – DARNAUD Corentin 
– DE LAFONTAN DE GOTH Roland – DUCOR Pierre – 
FAGGION Joseph – FORTUNY Pierre – HUART Philippe – 
LACOMME Francis – MOYSAN Albert – NARDARI Yves – 
NARDONNE Norbert – NAYLIES André – PEDARROS 
Robert – PONCHEL Fabrice – RAYMOND Michel – 
REYCOUDIER Jean-Marc – ROSELLA Pierre – SAINT 



 

MARTIN Jean-Claude – SEVALLE Yves – VENTAJA 
Augustin  

ÉTHIQUE    VIGNAU Joël 

FÉMINISATION   COLEIL Jean-Jacques –  PEREZ Gérard – SERVANT Maïté 

FINANCES AMIEL Lionel PEGAS Christian  VIGNAU Joël  

FOOT ANIMATION   

AUGE Patrick – BALECH Patrick – BOULET Yves – 
COLEIL Jean-Jacques – GRISOLIA Robert – MANAS 
Manuel – MAURY Philippe – OUVRIER Pierrette – 
POUTEAU Alain – RAGOGNETTI Marc –TRUILHE Jean-
Jacques – VILLENEUVE Jacques  

FOOT EN MILIEU SCOLAIRE   
CERUTTI Jean-Claude – GRISOLIA Robert – SANSAC 
Pierre   

FOOT DIVERSIFIE OUVRIER Pierrette  DELCLOS Jean-Marc  

FORMATION DIRIGEANTS BRUGIER Jacques MAURY Béatrice   MAURY Philippe  

INTENDANCE MATERIEL ET 
PATRIMOINE 

DESSENS Maurice AUGE Patrick 
COLEIL Jean-Jacques – MAURY Philippe – PONCHEL 
Fabrice 

MÉDICALE    

OCCC NARDARI Yves SUTRA Jean BOULET Yves – ROYO René – VILLENEUVE Jacques 

OPÉRATIONS ÉLECTORALES  GAILLARD Lucien MARSENGO Patrick  

PARTENARIAT   BARROS Thierry – PEDARROS Robert 

PRÉSIDENTS   DUMAZEAU Sylvie  

PRESSE – MÉDIA – 
EVENEMENTIEL 

   

QUARTIERS  BELMELIH M'Hamed  

RÉCOMPENSES NAYLIES André  
AUGE Patrick – BORTOLUSSI Mario – CERUTTI Jean-
Claude – MAURY Béatrice – OUVRIER Pierrette – ROYO 
René – SEVALLE Yvon – SUTRA Jean – VELLA Paul 

PROMOTION ARBITRAGE 
(CDPA) 

VILLENEUVE Jacques  
BALESTRACCI Victor – CALMETTES Hubert – MASALA 
Salvatore 

RELATION FOOT 
PROFESSIONNEL 

VELLA Paul   

STATUTS REGLEMENTS CALMETTES Hubert RAMPON Bernard  

STATUTS ARBITRAGE CALMETTES Hubert PEDARROS Robert 
BOIS Patrice – JAU Alain –SAVIGNAC Charles – 
TROGANT Georges – TRUILHE Jean-Jacques  

SUBVENTIONS SEVALLE Yvon  
BOULET Yves – MAURY Philippe – ROYO René – 
VILLENEUVE Jacques 



 

TECHNIQUE MAURY Béatrice TREBOUTE René 

AMIEL Lionel – BOUTRICK Frédéric – COLEIL Jean-
Jacques – GALLANT Kévin – GARCIA Gérard –GRISOLIA 
Robert – MANAS Manuel – PEREZ Gérard – SIRE Thierry – 
TRUILHE Jean-Jacques  

TERRAINS SEVALLE Yvon ROYO René VILLENEUVE Jacques – ZABOTTO Henri 

TOURNOIS SEVALLE Yvon  VILLENEUVE Jacques 

 

CONTENTIEUX DAMERVALLE Alain NARDONE Norbert 
CANNONE Marie-Laure – DE LAFONTAN DE GOTH 
Roland – HUART Philippe – NARDARI Yves – NAYLIES 
André 

DISCIPLINE SÉNIORS RIEUX Jean-Louis 
ESTRADE Céline – 
CLERMONT Mauricette 

BOIS Patrice – BOUALAM Mohamed – DAMERVALLE Alain 
– DARNAUD Corentin – HUART Philippe – NARDIN Roland 
– NARDONNE Norbert – PEDARROS Robert – ROZES 
Michel – STEFANI Serge 

DISCIPLINE JEUNES COUPAT David CAYRE Sonja 
ALONSO Marcel – CANNONE Marie-Laure – DE 
LAFONTAN DE GOTH Roland – NARDARI Yves – 
NAYLIES André – SERVANT Maïté – TROGANT Georges 

APPEL BENECH Henri  
BORTOLUSSI Mario – GUILLARD Pierre – MILHEAU Henri 
– ROSELLA Pierre 

INSTRUCTEURS BRUGIER Jacques – RAGOGNETTI Marc – RAKOTOVOALAVO Norbert – SANARENS Didier 

 
 

LISTE DES ENTENTES 
 

CATEGORIE CLUB PILOTE CLUB 2 Club 3 Club 4 Club 5 Nom de l'entente 

U6 
ASC Gagnac 
524085 

UAV Fenouillet 
516340 

      Garonna Nord 

U6 
Le Fauga US   
532075 

ES St Hilaire  
535132 

      Le Fauga/St Hilaire 

U6F 
FC Eaunes Labarthe 
547304 

AS Muret 
505904 

Roquettes FC  
531500 

    
FC Eaunes Labarthe - AS 

Muret - FC Roquettes 

U7 
ASC Gagnac 
524085 

UAV Fenouillet 
516340 

      Garonna Nord 

U7 
Le Fauga US   
532075 

ES St Hilaire  
535132 

      Le Fauga/St Hilaire 

U7 
Villeneuve de Rivière FC 
522820 

Labarthe de Rivière FC 
520886 

      Labarthe/Villeneuve 



 

U7F 
FC Eaunes Labarthe 
547304 

AS Muret 
505904 

Roquettes FC  
531500 

    
FC Eaunes Labarthe - AS 

Muret - FC Roquettes 

U8 
ASC Gagnac 
524085 

UAV Fenouillet 
516340 

      Garonna Nord 

U9 
ASC Gagnac 
524085 

UAV Fenouillet 
516340 

      Garonna Nord 

U9 
Le Fauga US   
532075 

ES St Hilaire  
535132 

      Le Fauga/St Hilaire 

U9 
Labarthe de Rivière FC 
520886 

Villeneuve de Rivière FC 
522820 

      Labarthe/Villeneuve 

U9F 
FC Eaunes Labarthe 
547304 

AS Muret 
505904 

Roquettes FC  
531500 

    
FC Eaunes Labarthe - AS 

Muret - FC Roquettes 

U10 
ASC Gagnac 
524085 

UAV Fenouillet 
516340 

      Garonna Nord 

U10 
AS Lavernose/ 
Lherm/Mauzac 
590306 

US Berat 
551861 

      B.LL 

U10 
US Pins Justaret Villate 
532389 

Confluent LSP   
580684 

      USPJV/CLSP 

U11 
ASC Gagnac 
524085 

UAV Fenouillet 
516340 

      Garonna Nord 

U11 
AS Lavernose/ 
Lherm/Mauzac 
590306 

US Berat 
551861 

      B.LL 

U11 
Le Fauga US   
532075 

ES St Hilaire  
535132 

      Le Fauga/St Hilaire 

U11 
Villeneuve de Rivière FC 
522820 

Labarthe de Rivière FC 
520886 

      Labarthe/Villeneuve 

U11F 
Bruguières SC 
522961 

US Gratentour 
522807 

      Entente de la colline 

U11F 
FC Eaunes Labarthe 
547304 

AS Muret 
505904 

Roquettes FC  
531500 

    
FC Eaunes Labarthe - AS 

Muret - FC Roquettes 

U12 
FC Montastruc 
552812 

Ecole de foot des 2M  
553937 

      Entente 3 M 



 

U12 
ASC Gagnac 
524085 

UAV Fenouillet 
516340 

      Garonna Nord 

U12 
AS Lavernose/ 
Lherm/Mauzac 
590306 

US Berat 
551861 

      B.LL 

U12 
US Pins Justaret Villate 
532389 

Roquettes FC  
531500 

      USPJV/FCR 

U12 
Bruguières SC 
522961 

US Gratentour 
522807 

      Entente de la colline 

U13 
FC Montastruc 
552812 

Ecole de foot des 2M  
553937 

      Entente 3 M 

U13 
AS Launac Larra 
520734 

FC Grenade 
515892 

      Save et Garonne 

U13 
Bruguières SC 
522961 

US Gratentour 
522807 

      Entente de la colline 

U13 
Le Fauga US   
532075 

ES St Hilaire  
535132 

      Le Fauga/St Hilaire 

U13 
St Alban Aucamville FC 
563648 

ASC Gagnac 
524085 

UAV Fenouillet 
516340 

    SAAFC Garonna nord 

U13F 
FC Eaunes Labarthe 
547304 

AS Muret 
505904 

Roquettes FC  
531500 

    
FC Eaunes Labarthe - AS 

Muret - FC Roquettes 

U14 
FC Montastruc 
552812 

Ecole de foot des 2M  
553937 

      Entente 3 M 

U14 
TAC 
506018 

Juventus de Papus 
548099 

      TAC/Juventus 

U14 
JS Cugnaux 
505935 

AV F Villeneuve 
547496 

      Cugnaux/Villeneuve 

U14 
FC Escalquens 
550350 

 J.S. Auzielle Lauzerville 
529785 

      Escaquens/Auzielle 

U14 
EF Save Gesse 
545872 

Entente Football Canton 
D'Aurignac 
580600 

RCL Sol l'Isle en Dodon 
505900 

    Nord Comminges 

U14 
FC Merville 
514866 

FC Grenade 
515892 

AS Launac Larra 
520734 

FC Ouest 
550268 

  Save et Garonne 



 

U14 
Bruguières SC 
522961 

US Gratentour 
522807 

      Entente de la colline 

U14 
Castelnau D'Estretefond 
520607 

Bouloc St Sauveur 
541253 

      
Castelnau/Bouloc St 

Sauveur 

U14 
St Alban Aucamville FC 
563648 

ASC Gagnac 
524085 

UAV Fenouillet 
516340 

    SAAFC Garonna nord 

U15 
Ecole de foot des 2M  
553937 

FC Montastruc 
552812 

      Entente 3 M 

U15 
TAC 
506018 

Juventus de Papus 
548099 

      TAC/Juventus 

U15 
AM.O.Cornebarrieu 
525718 

FC Beauzelle 
528589 

      Cornebarrieu/Beauzelle 

U15 
JS Cugnaux 
505935 

AV F Villeneuve 
547496 

      Cugnaux/Villeneuve 

U15 
FC Escalquens 
550350 

 J.S. Auzielle Lauzerville 
529785 

      Escaquens/Auzielle 

U15 
US Pibrac 
517036 

US Leguevin 
514449 

      US Pibrac/US Leguevin 

U15 
AS Lavernose/ 
Lherm/Mauzac 
590306 

Le Fauga US   
532075 

AS Longages 
505924 

US Berat 
551861 

ES St Hilaire  
535132 

Louge.Touch 

U15 
Bruguières SC 
522961 

US Gratentour 
522807 

      Entente de la colline 

U15 
St Alban Aucamville FC 
563648 

ASC Gagnac 
524085 

UAV Fenouillet 
516340 

    SAAFC Garonna nord 

U15 
JS Carbonne 
515649 

ES Noé 
506056 

      carbonne/Noe 

U15 
Roquettes FC  
531500 

Confluent LSP 
580684 

      FCR/CLSP 

U15 
FC Inter 
581748 

C.O. Coteaux 
537243 

      Inter/CO Coteaux 

U15F 
Fontenilles FC 
535409 

SCP AS 
553760 

      SCP/Fontenilles 



 

U15F 
FC Eaunes Labarthe 
547304 

AS Muret 
505904 

      
FC Eaunes Labarthe - AS 

Muret 

U16 
Ecole de foot des 2M  
553937 

FC Montastruc 
552812 

      Entente 3 M 

U16 
TAC 
506018 

Juventus de Papus 
548099 

      TAC/Juventus 

U16 
JS Cugnaux 
505935 

AV F Villeneuve 
547496 

      Cugnaux/Villeneuve 

U16 
EF Save Gesse 
545872 

Entente Football Canton 
D'Aurignac 
580600 

RCL Sol l'Isle en Dodon 
505900 

    Nord Comminges 

U16 
AS Lavernose/ 
Lherm/Mauzac 
590306 

US Berat 
551861 

AS Longages 
505924 

ES St Hilaire  
535132 

Le Fauga US   
532075 

Louge.Touch 

U16 
FC Ouest 
550268 

AS Launac Larra 
520734 

FC Grenade 
515892 

FC Merville 
514866 

  Save et Garonne 

U16 
Comminges Saint 
Gaudens Foot 
590251 

Villeneuve de Rivière FC 
522820 

      CSGF/VFC 

U17 
TAC 
506018 

Juventus de Papus 
548099 

      TAC/Juventus 

U17 
AM.O.Cornebarrieu 
525718 

FC Beauzelle 
528589 

      Cornebarrieu/Beauzelle 

U17 
 J.S. Auzielle Lauzerville 
529785 

FC Escalquens 
550350 

      Auzielle/Escaquens 

U17 
US Pibrac 
517036 

US Leguevin 
514449 

      US Pibrac/US Leguevin 

U17 
Bruguières SC 
522961 

US Gratentour 
522807 

      Entente de la colline 

U17 
St Alban Aucamville FC 
563648 

ASC Gagnac 
524085 

UAV Fenouillet 
516340 

    SAAFC Garonna nord 

U17 
JS Carbonne 
515649 

ES Noé 
506056 

      carbonne/Noe 



 

U18 
EF Save Gesse 
545872 

Entente Football Canton 
D'Aurignac 
580600 

RCL Sol l'Isle en Dodon 
505900 

    Nord Comminges 

U18 
Le Fauga US   
532075 

AS Longages 
505924 

ES St Hilaire  
535132 

AS Lavernose/ 
Lherm/Mauzac 
590306 

US Berat 
551861 

Louge.Touch 

U18 
AS Launac Larra 
520734 

FC Grenade 
515892 

FC Ouest 
550268 

FC Merville 
514866 

  Save et Garonne 

U18  
St Alban Aucamville FC 
563648 

ASC Gagnac 
524085 

UAV Fenouillet 
516340 

    SAAFC Garonna nord 

U18 
C.O. Coteaux 
537243 

FC Inter 
581748 

      CO Coteaux/Inter 

U18F 
Fontenilles FC 
535409 

SCP AS 
553760 

      SCP/Fontenilles 

U19 
 J.S. Auzielle Lauzerville 
529785 

FC Escalquens 
550350 

      Auzielle/Escaquens 

U19 
FC Grenade 
515892 

AS Launac Larra 
520734 

FC Ouest 
550268 

FC Merville 
514866 

  Save et Garonne 

U19 
Fontenilles FC 
535409 

Avenir Fonsorbais 
513994 

      Fontenilles/Fonsorbes 

U19 
FC Inter 
581748 

C.O. Coteaux 
537243 

FC Autan 
554382 

    Inter/CO Coteaux/Autan 

U20 
St Alban Aucamville FC 
563648 

ASC Gagnac 
524085 

UAV Fenouillet 
516340 

    SAAFC Garonna nord 

Seniors 
Masculins 

AS Longages 
505924 

US Labastidette 
537930 

      Longages/Labastidette 

Seniors 
Masculins 

ES St Hilaire  
535132 

Le Fauga US   
532075 

      St Hilaire/Le Fauga 

 


